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(54)  Semelle  sous  traverse  pour  protection  du  ballast 

(57)  L'invention  concerne  une  semelle  pour  traver- 
se  (T)  de  chemin  de  fer  en  béton  (B), 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  d'une  part, 
une  plaque  de  support  (1)  dont  la  face  supérieure  (1a) 
noyée  dans  ledit  béton  (B)  est  pourvue  de  moyens  d'ac- 

crochage  (11)  dans  la  traverse  (T)  et  de  moyens 
d'échappement  (10)  de  l'air  inclus  dans  ladite  traverse 
(T)  lors  de  la  coulée  du  béton  (B)  et,  d'autre  part,  un 
revêtement  élastomère  (2)  solidaire  d'au  moins  la  face 
inférieure  (1b)  de  ladite  plaque  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  semelle  pour 
traverse  de  chemin  de  fer  et  son  utilisation. 

Ces  semelles  forment  des  filtres  vibratoires,  desti- 
nés  à  atténuer  l'intensité  des  efforts  transmis  au  ballast 
par  le  rail  et  la  traverse  et  qui  sont  susceptibles  de  l'en- 
dommager. 

Il  existe  déjà  des  semelles  constituées  d'un  revête- 
ment  de  la  face  inférieure  de  la  traverse  en  béton. 

Cependant,  ce  revêtement  ne  peut  être  appliqué 
sur  le  béton  que  lorsque  ce  dernier  est  parfaitement  sec, 
ce  qui  suppose  une  période  d'attente  après  le  démou- 
lage  et  donc  un  premier  stockage  suivi,  après  revête- 
ment,  d'un  second  stockage. 

Or,  toutes  ces  phases  de  stockage  et  de  déstocka- 
ge  sont  laborieuses  et  onéreuses. 

En  outre,  ce  revêtement  est  très  sensible  au  pelage, 
en  particulier  sur  les  bords  de  la  traverse. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  les 
problèmes  techniques  précédents  de  manière  satisfai- 
sante. 

Ce  but  est  atteint,  selon  l'invention,  au  moyen  d'une 
semelle  pour  traverse  de  chemin  de  fer  en  béton, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  d'une  part, 
une  plaque  de  support  dont  la  face  supérieure  noyée 
dans  ledit  béton  est  pourvue  de  moyens  d'accrochage 
dans  la  traverse  et  de  moyens  d'échappement  de  l'air 
inclus  dans  ladite  traverse  lors  de  la  coulée  du  béton  et, 
d'autre  part,  un  revêtement  élastomère  solidaire  d'au 
moins  la  face  inférieure  de  ladite  plaque. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  lesdits 
moyens  d'accrochage  sont  constitués  de  protubérances 
réalisées  sur  la  face  supérieure  de  ladite  plaque. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  lesdits  moyens 
d'échappement  de  l'air  inclus  sont  constitués  de  con- 
duits  traversant  ladite  plaque. 

De  préférence,  les  extrémités  desdits  conduits  sont 
évasées. 

Selon  une  variante,  lesdits  conduits  sont  réalisés  à 
l'intérieur  des  protubérances. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  du  mode  de 
réalisation  ci-dessus,  lesdites  protubérances  sont  cons- 
tituées  d'un  corps  central  sensiblement  cylindrique  sur- 
monté  d'une  tête  élargie  à  profil  tronconique. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  pourtour  dudit 
revêtement  élastomère  est  replié  et  fixé  à  la  périphérie 
de  la  face  supérieure  de  la  plaque  de  support. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  le  bord  pé- 
riphérique  de  la  plaque  de  support  est  en  forme  de  spa- 
tule. 

La  semelle  de  l'invention  est  incorporée  à  la  traver- 
se  lors  de  la  fabrication. 

Un  autre  objet  de  l'invention  réside  dans  l'utilisation 
de  la  semelle  précédente  pour  réaliser  une  voie  de  che- 
min  de  fer. 

Les  traverses  en  béton  étant  généralement  réali- 
sées  en  position  inversée  dans  des  moules,  c'est-à-dire 

avec  leur  face  inférieure  orientée  vers  le  haut,  il  est  par- 
ticulièrement  aisé  d'ancrer  la  semelle  dans  la  traverse 
dès  que  la  coulée  du  béton  est  achevée. 

De  plus,  la  liaison  mécanique  entre  la  traverse  et  la 
s  semelle  est  très  résistante  et  est  d'autant  plus  forte  que 

l'air  provenant  des  inclusions  qui  est  susceptible  d'être 
emprisonné  entre  la  semelle  et  la  traverse,  est  évacué. 

La  combinaison  entre  les  moyens  d'accrochage  et 
les  moyens  d'échappement  de  l'invention  permet  donc 

10  d'obtenir  un  contact  uniforme  de  la  face  supérieure  de 
la  semelle  avec  le  béton  de  la  traverse  sur  toutes  les 
surfaces  en  regard. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  accompagnée  des  dessins  sur 

15  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  latérale  en  coupe 
d'un  mode  de  réalisation  delà  semelle  de  l'invention 
assemblée  sur  une  traverse, 

20  -  la  figure  2  représente  une  vue  de  dessus  de  la  se- 
melle  de  l'invention  selon  le  mode  de  réalisation  de 
la  figure  1  , 
la  figure  3  représente  une  vue  latérale  de  détail  de 
la  semelle  selon  le  mode  de  réalisation  des  figures 

25  1  et  2, 
la  figure  4  représente  une  vue  latérale  de  détail  en 
coupe  de  la  semelle  de  l'invention  selon  une  varian- 
te  de  réalisation, 
la  figure  5  représente  une  vue  latérale  de  détail  d'un 

30  autre  mode  de  réalisation  de  la  semelle  de  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  représente  une  traverse  T  de  chemin  de 
fer  équipée  de  la  semelle  S  de  l'invention. 

35  La  traverse  T  est  réalisée  en  béton  B  et  est  garnie, 
sur  toute  ou  partie  de  sa  longueur  en  partie  basse,  de 
la  semelle  S  qui  affleure  la  face  inférieure. 

La  semelle  S  est  constituée,  d'une  part  d'une  pla- 
que  de  support  1  ,  dont  la  face  supérieure  la  est  noyée 

40  dans  le  béton  de  la  traverse  T,  et,  d'autre  part,  d'un  re- 
vêtement  élastomère  2  solidaire  d'au  moins  la  face  in- 
férieure  1  b  de  la  plaque  1  . 

La  plaque  de  support  1  est  pourvue  de  moyens 
d'accrochage  dans  le  béton  de  la  traverse  T  et  de 

45  moyens  d'échappement  de  l'air  inclus  dans  la  traverse 
T  lors  de  la  coulée  du  béton  B. 

Les  moyens  d'accrochage  sont  ici  réalisés  sous  for- 
me  de  protubérances  1  1  réalisées  sur  la  face  supérieure 
de  la  plaque  1  . 

so  Les  protubérances  11  sont  constituées  d'un  corps 
central  1  1  a  sensiblement  cylindrique  surmonté  d'une  tê- 
te  11b  élargie  à  profil  sensiblement  tronconique  de  fa- 
çon  à  renforcer  l'ancrage. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  3,  les 
55  moyens  d'échappement  de  l'air  sont  réalisés  sous  forme 

de  conduits  ou  d'orifices  1  0  traversant  la  plaque  1  . 
Sur  ces  mêmes  figures,  le  pourtour  du  revêtement 

2  est  replié  et  fixé  à  la  périphérie  de  la  face  supérieure 
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la  de  la  plaque  de  support  1  ,  ce  qui  réduit  les  risques  de 
pelage. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  4,  les  con- 
duits  10  sont  ménagés  à  l'intérieur  et  de  préférence  au 
centre  des  protubérances  11. 

Dans  ce  cas,  le  revêtement  2  peut  garnir  également 
les  parois  des  conduits  10.  Pour  optimiser  l'évacuation 
de  l'air  par  les  conduits  10  leurs  extrémités  interne  10a 
et  externe  10b  sont  évasées. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  le  bord 
périphérique  1c  de  la  plaque  de  support  1  est  en  forme 
de  spatule,  ce  qui,  tout  en  améliorant  l'ancrage  de  la 
semelle,  supprime  tout  risque  de  pelage  du  revêtement 
2. 

Revendications 

1  .  Semelle  pour  traverse  (T)  de  chemin  de  fer  en  béton 
(B)  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  d'une  part, 
une  plaque  de  support  (1)  dont  la  face  supérieure 
(la)  noyée  dans  ledit  béton  (B)  est  pourvue  de 
moyens  d'accrochage  (11)  dans  la  traverse  (T)  et 
de  moyens  d'échappement  (10)  de  l'air  inclus  dans 
ladite  traverse  (T)  lors  de  la  coulée  du  béton  (B)  et, 
d'autre  part,  un  revêtement  élastomère  (2)  solidaire 
d'au  moins  la  face  inférieure  (1b)  de  ladite  plaque 
(1). 

2.  Semelle  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  moyens  d'accrochage  sont  consti- 
tués  de  protubérances  (11)  réalisées  sur  la  face  su- 
périeure  (la)  de  ladite  plaque  (1). 

3.  Semelle  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'échappement  de  l'air 
inclus  sont  constitués  de  conduits  (10)  traversant 
ladite  plaque  (1). 

4.  Semelle  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  les  extrémités  (10a,  10b)  desdits  conduits 
(10)  sont  évasées. 

5.  Semelle  selon  les  revendications  2  et  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  conduits  (10)  sont  réalisés  à 
l'intérieur  des  protubérances  (11). 

6.  Semelle  selon  l'une  des  revendications  2  ou  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdites  protubérances  (11) 
sont  constituées  d'un  corps  central  (11a)  sensible- 
ment  cylindrique  surmonté  d'une  tête  (11b)  élargie 
à  profil  tronconique. 

7.  Semelle  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  le  pourtour  dudit  revê- 
tement  élastomère  (2)  est  replié  et  fixé  à  la  périphé- 
rie  de  la  face  supérieure  (la)  de  la  plaque  de  support 
(1). 

8.  Semelle  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  le  bord  périphérique 
(1c)  de  la  plaque  de  support  (1)  est  en  forme  de 
spatule. 

5 
9.  Utilisation  de  la  semelle  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes  pour  réaliser  une  voie  de  chemin 
de  fer. 
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